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CONSERVATION DES MONUMENTS ET PROTECTION DES SITES

W. D.

Protection des sites. — Desireux de conserver les seules greves du lac qui sub-

sistent encore1, le Conseil d'Etat a classe le site de la Belotte2, et classera prochaine-
menfc celui de la Pointe ä la bise, pres de Bellerive.

Les affiches lumineuses ont ete l'objet d'un nouveau reglement.
Classement et conservation des monuments. -— La chapelle d'Hermance, transformee

en ecole communale, est classee comme monument historique; la construction pro-
chaine d'un nouveau bätiment scolaire permettra de restaurer cette chapelle du

XVe siecle, adossee a la face Orientale de l'eglise 3.

Le Grand Conseil ayant vote les credits necessaires, et la Confederation allouant
un subside, les travaux de restauration du chateau de Dardagny ont ete commences
conformement au projet presente (premiere etape) 4.

On a effectue quelques travaux (nettoyage et fermeture des fosses) aux ruines
du chateau de Roillebotb; discute le projet de restauration du clocher de Veglise de

Soral6.
Fouilles. — L'archeologue cantonal a etudie le parcours de Vacqueduc romain 7;

fouille les substructions d'une villa romaine a Secheron 8 dans la propriete Bartholoni-
Barton, ou s'elevera le futur palais de la Societe des Nations.

1 Gf. Taverney, Les greves des lacs dans le canton de Vaucl, Heimatschutz, XXII, 1927, p. 8 sq.
2 P.-E. Martin, A propos de la Belotte. Etude sur les greves du lac et les lieux communaux du

territoire genevois, Zeitschrift f. schweizer. Recht, 1921.
3 Sur la chapelle et l'eglise d'Hermance, J. Mayor, UEglise d'Hermance, in L'ancienne

Geneve, l'art et les monuments, 1896, p. 61 sq.; la chapelle, p. 63 sq.
4 Genava, IV, 1926, p. 65.
5 Glasse comme monument historique, Genava, I, 1923, p. 126.
6 Id., ibid., p. 127.
7 Voir l'etude de M. L. Blondel, Uciqueduc antique de Geneve, pour paraitre in Genava, VI,

1928.
8 Voir plus loin l'etude de M. L. Blondel; cf. Genava, IV, 1926, p. 268.
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